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Le dossier électronique du patient favorise-t-il ou exige-t-il la 
compétence en santé ?

La loi fédérale sur le dossier électronique du patient (DEP) est entrée en vigueur en 2017. Au printemps 
2020, l’utilisation du dossier électronique patient deviendra obligatoire pour certains fournisseurs de 
prestations stationnaires, c’est-à-dire les hôpitaux. Dès 2020, il sera donc possible d’ouvrir son propre 
dossier électronique du patient et de l’utiliser pour la gestion personnelle de la santé. Cela pourra, à titre 
facultatif, se faire en collaboration avec les fournisseurs de prestations.

D’après la loi, le dossier électronique du patient vise à promouvoir la compétence en matière de santé des 
patientes et des patients. Dans la population, le dossier électronique du patient demeure encore largement 
inconnu comme outil pour planifier, piloter et contrôler sa propre santé. La question est donc de savoir si, 
conformément à ce que souhaite la loi, la compétence en matière de santé est effectivement encouragée 
par le dossier électronique du patient? Ou la compétence en matière de santé est-elle une condition 
indispensable à l’utilisation du dossier électronique du patient? Faut-il prendre des mesures dans le 
domaine de la compétence en matière de santé de la population pour diffuser avec succès et durablement 
le dossier électronique du patient?

Plusieurs organisations se penchent actuellement sur ces questions fondamentales avec le but de publier 
un « White Paper ». Ce dernier analysera également qui est responsable et compétent pour la communi-
cation et les éventuelles mesures dans le dialogue avec la population : les groupements organisés sur le 
plan technique (communautés de référence), le canton dans le cadre de son mandat pour la prévention et 
la santé, la Confédération ou éventuellement d’autres acteurs ?

Les pierres angulaires du projet en cours seront présentées et discutées avec des expertes et experts et le 
public lors du symposium de Santé publique Suisse. Après avoir organisé des manifestations sur la loi 
fédérale sur le dossier électronique du patient en 2015, sur sa mise en œuvre en 2016 et sur le point de 
vue des patients en 2017, elle poursuit donc la discussion sur le dossier électronique du patient cette 
année. Le symposium s’adresse aux spécialistes, politiciennes et politiciens, journalistes et aux citoyennes 
et citoyens intéressés. Il offre une plateforme pour l’échange et le réseautage sur les thèmes du dossier 
électronique du patient et de la compétence en matière de santé. Vous êtes cordialement invités à 
participer au débat.

Frais de participation
CHF   90.– pour les membres de Santé publique Suisse
CHF 170.– pour non-membres
CHF   50.– pour étudiant-e-s/doctorant-e-s 

Inscription
L’inscription peut être effectuée par le biais de notre site internet : lien.
Toute inscription est considérée définitive. Nous vous prions de payer la facture avant le début du 
symposium. Les frais seront également dus en cas de non-participation. 

Credits
La manifestation est reconnue par la Société suisse des médecins spécialistes en prévention et santé 
publique (SGPG/FMH) comme formation médicale continue avec 2 crédits.

https://public-health.ch/fr/aktivitäten/veranstaltungen/symposien/foerdert-oder-erfordert-das-elektronische-patientendossier-gesundheitskompetenz/


Heure Thème Intervenant-e-s

09.30 Allocution de bienvenue Ursula Zybach, présidente Santé publique Suisse

Claudia Pletscher, responsable développement et 
innovation, Post CH AG

09.45 Introduction

La compétence en santé en Suisse 

DEP: quels enjeux pour l’égalité des 
chances en matière de santé? 

Richard Benkert, assistant de recherche, Institut de 
médecine sociale et préventive, Université de Berne

Caroline Gallois-Viñas, responsable de la cellule 
cybersanté, service cantonal de la santé publique, 
Neuchâtel 

10.35 Présentation des pierres angulaires du « 
White Paper »

Tania Weng-Bornholt, responsable de projet «White 
Paper»

10.50 Pause

11.20 Discussion du « White Paper » Nicolai Lütschg, directeur de la Communauté de 
reference eHealth de l’Argovie, Aarau

Adrian Schmid, responsable du secrétariat eHealth 
Suisse, Berne

Isabel Perego, responsable de projets Relations 
partenaires, Promotion Santé Suisse, Berne 

Barbara Gassmann, Fondation Organisation suisse 
des patients OSP, Zurich

Barbara Weil, Alliance Compétences en santé

Reinhold Sojer, chef de la division Numérisation / 
eHealth de la FMH, Bern

Animation : Corina Wirth, directrice Santé publique 
Suisse

12.30 Remarques finales, conclusion Ursula Zybach, Présidente Santé publique Suisse

Martin Fuchs, responsable du département eHealth, 
Post CH AG

12.45 Buffet dînatoire

Une traduction simultanée sera assurée. (all/fr)

Programme

Dolmetscher (alle Sprachen) • Konferenztechnik • Beratung

Interprètes (toutes les langues) • Technique de conférence • Conseil

Interpreters (any language) • Conference Equipment • Consulting

interprètes
avl dolmetscher

Kommunikation, die klappt.

Une communication réussie.

Communication that works. 

Kommunikation, die klappt.
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Schweizerische Gesundheitsligen-Konferenz

Conférence nationale suisse des ligues de la santé

Conferenza nazionale svizzera delle leghe per la salute
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